
 

DEMANDE D'ENGAGEMENT 

 

Inscription obligatoire : merci d'envoyer vos feuilles d'engagement accompagnées de vos copies 

d'assurance R.C. cheval/cavalier ainsi que de votre règlement à faire par chèque à l'ordre de            
"La Foulée Equestre en Roumois", le tout à adresser à Mme Gruyer Sandra 11 Rue du château d’eau 
27350 Hauville Tél : 07.81.30.31.26 
 

DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 2015 

A VATTEVILLE LA RUE (76940) 

Rendez-vous aux écuries d’Arelaune 50 Route Caudebec 

Départ : 09h30 
 
Une Boucle, pour les cavaliers d’environ 21kms en forêt de Brotonne accompagnée l'après-midi de jeux.  
La remise des prix suivie d'un pot de l'amitié se fera vers 17h00 (lots à tous les participants). 
Point bonus pour les cavaliers déguisés. 
 
INSCRIPTION : repas compris (pt déjeuner, apéro, déjeuner et pot de l'amitié…) 

 

CAVALIER / CHEVAL 
 
Mme, Melle, Mr (nom et prénom)……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal : ……………………………………………………….       Ville : ……………………………………………………………………………………… 

Tel : ………………………………………                                 Email : …………………………………………………………………………………. 
 
Tout enfant mineur doit obligatoirement être accompagné d’un adulte et avoir une autorisation 
parentale pour participer au rallye. Merci  
 

Nom Prénom Cheval Membre Non Membre - de 12ans Piéton 

  22€ 25€ 15€ 14€ 

      

      

      

      

Ci-joint un chèque de  ………………………………… à l’ordre de la FER 
 

Documents Obligatoires : Attestation d'assurance R.C. et/ou Licence cavalier/cheval couvrant la 
participation au Rallye (joindre une photocopie à votre engagement, merci)  
 
Information sur notre site : http://cavaliersroumois27.eklablog.com/ 

 

16ème RALLYE EQUESTRE DE LA F.E.R. 
 



 

REGLEMENT GENERAL 

 
La Foulée Equestre en Roumois se réserve le droit de refuser n'importe quelle inscription sans responsabilité d'indemnisation 
pour les raisons suivantes : chèque sans provision, traitement inhumain aux chevaux, manque de sportivité, harcèlement et 
contestation des décisions des membres du comité et/ou des bénévoles du rallye.  
 
Tout manquement aux règles de sportivité, tout comportement pouvant nuire au bon déroulement du rallye et de la manifestation 
en général, tout attitude, comportement s'avérant dangereux pour les autres participants lors des périodes de détente pourront 
après notification être sanctionnés par une exclusion immédiate du rallye ; et ce sans pouvoir prétendre à une quelconque 
indemnisation ou remboursement des frais d'engagements ou tout autre frais engagé pour cette manifestation.  
 
Inspection des chevaux :  
Tout cheval doit être assuré en responsabilité civile et une copie de cette assurance vous est demandée lors de votre 
engagement.  
Tout cheval doit se présenter avec son carnet S.I.R.E.  
 
Chiens :  
Les chiens des participants, propriétaires, amis ou visiteurs doivent être tenus en laisse en permanence sur les lieux du rallye.  
 
Droit à l'image :  
Toutes photos ou films pris sur le lieu du rallye pourront servir au développement de l'Equitation de Pleine Nature et ne pourront 
prétendre à une quelconque indemnisation ou règlement.  
 
Inscription :  
Toutes les inscriptions sont à faire sur le formulaire d'engagement prévu à cet effet (les photocopies de ces formulaires 
d'engagement sont acceptées). Les participants sont responsables des erreurs sur leur bulletin d'engagement.  
 
Sécurité :  
Port du casque obligatoire pour tous les cavaliers, décharge manuscrite possible (uniquement pour les adultes).  
Chaque cavalier doit respecter le Code de la Route.  
 
Recommandations :  
Afin de maintenir de bonnes relations avec les habitants des Communes que vous allez traverser, il est indispensable de 
respecter la nature et les propriétés privées. En forêt domaniale, restez uniquement sur les itinéraires équestres, évitez de 
fumer, ne jetez pas vos papiers par terre et ne faites pas de feu.  
Vous devez rester maître de votre monture, donc de votre vitesse. A l'approche d'un piéton ou d'un cycliste, respectez une 
distance d'au moins un mètre et croisez les au pas. Toutes les règles concernant les intersections de routes s'imposent aux 
cavaliers. Nous vous conseillons de traverser les routes en bataille et non en file indienne…..  
 
Attribution de responsabilité : 
Les organisateurs (officiels et bénévoles, membres ou non de la F.E.R.) ne pourront être tenus responsables, ou même voir leur 
responsabilité partiellement engagée, par tout incident ou accident causé par un cheval participant à la manifestation.  
Tout vol, destruction volontaire ou accidentelle ne pourront être imputés en responsabilité aux organisateurs de la Foulée 
Equestre en Roumois.  
Les participants sont responsables individuellement de tout préjudice ou tort causé à un tiers par eux même ou leurs chevaux et 
toute personne détachée à l'organisation ou à la mise en œuvre du rallye.  
Je déclare adhérer totalement au règlement tel qu'il est défini ci-dessus, déclare être en possession de l'assurance 
Responsabilité Civile pour moi-même et mes chevaux, en m'engage à faire honneur à l'étique de l'Equitation d'Extérieure et aux 
Associations ou Fédération dont je suis membre.  
 
 

ATTESTATION DE LECTURE ET DE LA PRISE EN COMPTE DU REGLEMENT DU RALLYE 

à compléter et à renvoyer signée 

 
Nom, prénom : …………………………………………………………………..      Tél. : ………………………………………………    Mail. : ………………………………………………………… 
 
Fait à : ………………………………………………………………………………..                                                                    Le :   ….……/…..…….. / 2015 
 
Signature : 

 

 

A renvoyer avant le 03 septembre 2015, MERCI 


